
Déconfinement progressif 
Fédération Française de 

Pentathlon Moderne
Phase 3

à partir du 22 juin 2020

FFPM

30/04/2020
1

Modalités et consignes de reprise de l’activité sportive 
définies par la fédération française de Pentathlon Moderne 

dans le respect du cadre pour

VIE ASSOCIATIVE – CLUBS    et    HAUT NIVEAU

* Attention ce dispositif peut-être modifié à tout moment en 
fonction des règles gouvernementales
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Rappel de la doctrine nationale à ce jour 

3ème phase du déconfinement à partir du 22 juin 2020

➢Ce qui est autorisé :

➢Ce qui est interdit :

➢Spécificités pour le Haut niveau:

• Dans cette 3 ème phase qui débutera le 22 juin, vous trouverez toutes les 
informations détaillées dans l’annexe: Instruction N° DS/DS2/2020/100 du 23 
juin 2020, déposée par le ministère en suivant le lien:  

• http://circulaires.legifrance.gouv.fr/index.php?action=afficherCirculaire&hit=1&r
etourAccueil=1&r=44986

• Ces informations modifient ou complètent le document « FFPM déconfinement
progressif phase 2 »
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Phase 3 à partir du 22 juin

http://circulaires.legifrance.gouv.fr/index.php?action=afficherCirculaire&hit=1&retourAccueil=1&r=44986

